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MESDAMES , MESSIEURS ,

La proposition que vous êtes appelés à examiner en seconde
lecture consiste — je le rappelle brièvement — à réglementer
l'activité d'une profession qui n'était jusqu' ici soumise à aucune
législation spécifique .

Quatre dispositions principales la composent :

1 " L'accès aux professions d'activités privées de surveillance , de
gardiennage , de transport de fonds et de protection des personnes est
soumis à des conditions de moralité très strictes ;

2" L'exercice de ces professions est subordonné à la délivrance ,
d' une autorisation administrative ;

3" Tout risque de confusion entre les personnels exerçant ces
activités privées et les personnels appartenant au service public de la
police doit être écarté ;

4" L'efficacité du dispositif ainsi créé est garantie par une série
de sanctions tout à fait dissuasives .

En première lecture , le Sénat avait apporté de nombreuses
modifications au texte qui lui était soumis . Il avait notamment
supprimé l' article 6 de la proposition , qui décidait de façon
discriminatoire que « les fonctionnaires de police et les militaires ,
retraités ou ayant cessé leurs activités , ne peuvent exercer les
fonctions de gardien ou de convoyeur de fonds qu'après avoir obtenu
l'autorisation écrite du ministre de l' Intérieur ou du ministre de la

Défense ». Il avait également supprimé l' article 8 dont les disposi
tions caractéristiques d'un système de déclaration préalable deve
naient inutiles avec le choix d' un mécanisme d'autorisation adminis

trative . Sur ces deux points . l' Assemblée nationale , en seconde
lecture , le 13 juin 1983 , a suivi votre Haute Assemblée .

Je me plais d' ailleurs — avant de vous exposer les divergences
qui nous séparent encore de nos collègues du Palais Bourbon — à
souligner combien les débats relatifs à cette proposition de loi ont
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témoigné dans l' une e <; l'autre assemblée d'un même esprit de
dialogue et d' une identique volonté de parvenir à l'adoption d'un
texte de qualité . Loin de reproduire des situations figées , chaque
lecture a permis de progresser en réduisant le nombre des points de
désaccord , si bien qu'aujourd'hui , deux réflexions suffisent à résumer
le débat .

Une réflexion terminologique

Parmi les 20 amendements adoptés en seconde lecture par
l'Assemblée nationale . Il concernent directement une divergence
qu' il serait erroné de considérer comme une simple querelle de
vocabulaire

Cette proposition de loi tend à •• réglementer les activités privées
de surveillance , de gardiennage , de transport de fonds » et de
protection des personnes . En première lecture , la Commission des
lois du Sénat — et la Haute Assemblée a suivi sa Commission — avait

jugé préférable de regrouper l'ensemble de ces activités sous
l'appellation d'activités de « sécurité privée ».

Cette expression présente en effet de nombreux avantages : son
caractère synthétique perm.?t une rédaction plus agréable du texte et
garantit pour chaque disposition qu'aucune des activités particulières
le composant n'est omise . Elle réserve l'avenir en ne limitant pas aux
seules activités de sécurité privée actuellement exercées le champ
d'application de la loi que nous élaborons ; elle insiste enfin sur
l'émergence d'un nouveau type d'activités — les activités de sécurité
privée — qu'elle permet ainsi de mieux cerner et donc d'opposer de
façon très claire , parce qu' il est nettement reconnu , à la sécurité
publique . La Commission des lois avait également choisi de
remplacer le terme de gardiennage par celui de prévention chaque
fois qu' il apparaissait dans le texte .

Sur ces deux points . l' Assemblée nationale en est revenue à son
texte d'origine . Elle a estimé , et le Gouvernement s' en est déclaré
d'accord , qu' il n'était pas du tout opportun de laisser entendre qu' il y
aurait deux types de sécurité , la sécurité publique d'une part et la
sécurité privée d'autre part. Elle a tenu à réaffirmer qu'elle
considérait la sécurité comme relevant toujours du domaine public .

Votre Commission ne mésestime par les préoccupations qui se
sont fait jour à l'Assemblée nationale et tient d'ailleurs a rappeler
que c'est par souci de rigueur et volonté de clarification qu'elle a
retenu l'expression « sécunn - privée ». Fille constate que si le mot
n' est pas emplo\é . la chose n i n cxiMc pas moins il existe , c est un
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fait , des activités de sécurité privée . Le titre de la proposition de loi
adopté par l'Assemblée nationale en convient , de façon incomplète
cependant , en mentionnant les « activités privées de surveillance , de
gardiennage et de transports de fonds ».

Mais ce débat , à la vérité , n'est pas fondamental . Nous sommes
avant tout soucieux de permettre une application rapide d'un
dispositif qui recueille pour l'essentiel l'approbation de tous car il
accroît la sécurité de chacun en permettant que des activités très
particulières obéissent à une réglementation spécifique .

Votre Commission des lois vous propose donc — non sans regret
cependant et dans un strict souci d'efficacité — de ne pas remettre en
cause les choix opérés par l'Assemblée nationale quant à la
condamnation du terme de « sécurité privée » et à la préférence
manifestée , au détriment de « prévention » pour le « gar
diennage ».

Les critères de moralisation

En revanche , les décisions prises par l'Assemblée nationale aux
articles 4 et v ne lui paraissent pas acceptables . Ces articles
définissent les critères de moralité auxquels doivent satisfaire les
dirigeants et employés des entreprises concernées par la proposition
de loi .

Selon l'Assemblée nationale , qui est ainsi revenue au texte
qu'elle avait adopté en première lecture , l'exercice de ces activités
doit être interdit à toute personne :

— ayant fait l'objet d'une condamnation à une peine d'empri
sonnement avec ou sans sursis ;

— ou ayant été l' auteur d' agissements contraires à l' honneur , a
la probité ou aux bonnes meeurs ayant donné lieu à une sanction
disciplinaire ou administrative de destitution , de radiation , de retrait
d'agrément ou d'autorisation .

Or , cette rédaction avait été rejetée par le Sénat qui l'avait juge
exagérément répressive . De très nombreux textes sanctionnent en
effet de peines d'emprisonnement des comportements ou actions qui
ne sont pas réellement de nature à légitimer une interdiction
professionnelles ainsi , le fait d' avoir commis un excès de vitesse
peut être puni de cinq jours d'emprisonnement ( art. R 232 du code
de la route ; ; de même que le fait d' avoir embarassé la voie publique
par des dépôts de matériaux ou épaves ( art. R. 38-1 1 " du code pénal )
ou d'avoir effectué des inscriptions , tracé des signes ou dessins sur
des ir .in.eubles appartenant a autrui ( art. R.38-3 du code pénal ).
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Certes , il est préférable de s' abstenir de commettre un excès de
vitesse , d'embarasser la voie publique et de s'exprimer par graffiti .
Mais en conclure à l' interdiction de diriger une entreprise ou d' y être
employé est véritablement disproportionné à la réalité de l' infraction
commise .

Le Gouvernement en était convenu et s'était déclaré favorable à

l'amendement de la Haute Assemblée . Il a d'ailleurs , devant les

députés . en seconde lecture , souhaité expressément le maintien de la
rédaction sénatoriale , rappelant par ailleurs que la référence au
bulletin n " 2 du casier judiciaire , dont l'administration peut avoir
connaissance , était particulièrement adaptée à un mécanisme
d'autorisation préalable par celle-ci .

Votre Commission ne peut donc accepter de s'en remettre sur ce
point à la décision de l'Assemblée nationale et elle vous demande
d'approuver le rétablissement de la rédaction que vous aviez adoptée
en première lecture .

Deux articles . enfin . appellent une explication de la part du
Gouvernement

A l' article 2 . un amendement adopte par l' Assemblée nationale
a scinde l' alinca premier en deux alinéas nouveaux . Cette scission ,
exclusivement rédactionnelle au premier abord , a pourtant une
conséquence importante puisque , semble -t -il , les entreprises de
transport de fonds ne pourront plus désormais exercer d' activités de
surveillance et de gardiennage , la réciproque étant également vraie .
Votre Commission a jugé préférable , dans un premier temps , d' en
revenir à la rédaction qu'elle avait adoptée en première lecture .

A l' article9enfin , nous avions supprimé la phrase disposant que
la délivrance de l' autorisation administrative « n'engage en aucune
manière la responsabilité des pouvoirs publics ». Cette lormule lui
paraissait en effet de nature à exonérer totalement l' Ltat en cas de
mauvais fonctionnement des services ayant abouti a la délivrance de
l' autorisation , exonération certainement excessive .

L' Assemblée nationale a rétabli cette phrase mais en expliquant
qu' il s' agissait seulement d' éviter qu' une personne bénéficiaire d
l' autorisation puisse •• s' en prévaloir pour se prétendre » couverte ••
en cas de bavure par exemple ... L. . préoccupation de votre Haute
Assemblée , i \ ant ainsi été prise en compte et satisfaite de façon
explicite , la ( ommission des lois vous demande d'adopter l' article l>
dans la rédaction de l'Assemblée nationale , sous reserve toutefois

que le Goj\ernement donne son accord a cette interprétation .

Sous le bénéfice de ces observations , et sous réserve de

l' adoptio- des amendements qu'elle propose aux articles 4 et >. votre
Commission des lois vous demande d' adopter la présenté proposition
de loi
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Texte adopté par le Sénat

ca prmier* facture

Texte adopté par l'Assemblée
ai'toaar eu deuxième lecture

Proputittom de la C ommmsion

Intitulé de la proposition de lo»

Proposition de loi tendant a réglementer
les activités de sécurité privée

Intitule de la proposition de loi

Proposition de loi tendant a réglementer
les activités prisées de iunvdlume, de
gardiennage et de transport de fonds

.Miiule iW la proposition de loi

Sans moditication

Ailtclc premier

Les activités d». surveillance . de pré

vention . de transports de tonds . de piolet

lion de personnes c ( plu \ qtnCu'it'nu'nt «/«'
yeiurité />r/ uv . sont réglementées par les

dispositions de la présente loi

toute entrepris qui exerce sous une

forme quelconque une athviie qui somme

à fournil .ux personnes plu Mq ues ou

morales , de lai;on permanente , exception
lie le ou discontinue des servîtes avant

poi th|et la setunle îles bicns n.cublcs
ou immeubles anisi que telle des pcl
sonnes lices dncitcmcnl ou indiicttcmcnf

a la setunle de tes biens. est \<» uMdcree

tomme une entreprise vie sui\cill.ncc et

de prévention

foute entremise qui exerte une activité
eonsistant a assiuei le con\o\at*c et la

sécurité des transports de tonds de bijoux

ou de mclaux pectens ainsi que de tout

document permettant U cltectuci un paie

ment est considerec tomme une entreprise

de transport de tonds

l es gaidiens exerçant exclusivement
les fonctions de concierge ne sont pas

soumis aux dispositions de la prescrite loi

Article premier

t. es atlivties de surveillante . de en-

t /K'N'Wtff. de transport de londs . de pr »

letlion de personnes sont réglemen
tées loi

I oute entreprise

survcillaruc et de gtirdiennuie

Alinéa sans modilitaiion

tupprime

Article prcmici

Sans modilie.iiion

Anode premier ( nouveau )

Toute entreprise qui CXCKC une attiviie

a>ant pour objet la se v. unte des personnes

est considcec comme une entreprise de

protection de personnes

l exerutc dune .uiiviie de pioU\hon

de personnes est exclusive de rouie autre

prestation de servie v compris celles de
surveillance de prévention et de dans-

ports de tonds actinies a l'artiste premier
ci-dessus

Annie premier n \

l » »f '< « f fur un < t ttirt (>n\f d um' j < u

. dv !> rt>(c itott des fn'rutunts est eu lu\it

d<\ tiiit>ï \ iuimtes ! r , \ ut J lurtulr

/•/ émier

\ iim\i surprime

Aitulc premier bis

Sans M » I»FN
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Texte lippu par II Séoul

M première lecture

Texte adopté par l'Awihléi
mUmmI» M deuxième lecture

Propositions de la Co—mlnUm

Article 2

Les entreprises de surveillance , de pré *
vention et de transport de fonds ne

doivent avoir que des activités définies aux
deuxième et troisième alinéas de l'artr ?

premier ct-dessus . toute autre prestation
de service non liée à la sécurité étant

exclue

Afin d éviter Iodle confusion avec un

service public . notamment un service de

police , la dénomination des entreprises

régies par la présenté loi doit faire men

tion de leur caractère d'entreprise de

ii urne rare

Les gardiens employés a des tâches dc
surveillance Manque des biens meubles ou

immeubles n exercent leurs fonctions qu a
l' intérieur des bâtiments ou dans les

limites des propriétés dont ils ont la garde

leurs fonctions ne pouvant s exercer sur la

voie publique

Toutefois . lorsque les gardiens exercent

exceptionnellement une mission itinérante

de surveillance sur la voie publique contre
les vols , dégradations , déprédations et
effractions , celle-ci se limite exclusivement

aux biens meubles er immeubles dont la

garde leur est confiée par les clients des

entreprises de sécurité pnvcc

Article 2

Les entreprises de surveillance et de
gardiennage ne doivent avoir que des
activités définies au deuxième alinéa de

l'article premier ci-dessus . toute autre

prestation de service non lice à la sécurité
étant exclue

Les entreprises de transport de fonds ne
doivent avoir que des activités définies au
troisième alinéa de I article premier ci-

dessus toute autre prestation de service

non auxiliaire du transport et non liée à la
sécurité étant exclue

Afin

leur caractère privé

les gardiens surveillance
des biens meubles

publique

Toutefois

itinérante ou wutioue de surveillance

entreprises de surveillante et gar
dtenntiue

Article 2

Les entreprises de surveillance , de gar
diennage et de iranspot : de fonds ne
doivent avoir que des activités définies aux
deuxième et troisième alinéas de l'article

premier ci-dessus . toute autre prestation
de service non liée à la sécurité étant

exclut

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modihcation

Alinéa sans modification

Article i

Conforme

Article 4

Nul ne peut exercer a titre individuel les

activités mentionnées à l' article premut

ni être dirigeant ou gérant de droit ou de
fait d' une entreprise les excusant

— s' il a ( ait 1 objet , pour agissements

contraires i l' honneur , à la probité ou aux

bonnes mrurs . d une sanction discipli
naire ou d une condamnation mentionnée

au bulletin n l d ' son < » su judu une

Artic e 4

Alinéa sans modification

— s' il a fait l'objet d une condamnation

J une peine d'emprisonnement avec ou
sans sursis .

— s' il a été ( auteur d agissements

contraires à l' honneur . à la probité ou aux
bonnes nururs avant donne lieu a une

sanction disciplinaire ou administrative de
destitution , de ladi.ition de ie>t\.itn>n

de ictiait d' aiMement HI J autorisation

■\ rii i le 4

Alinéa stois ' ioth'H uii ' >n

- s' il a fmi i ebiet . pont anissements

itininiin's n i honneur. a la probité m aux

bonnes niants il une wtun>n disaplmnre
eu .1 une < ondtirntutiton rneiiiionnee au

bulletin n 2 Je son muer fuJuiuire .

supprime



1 -

Texte adopté par I» SéM«

ei prwaièw lecture
Texte •dtpti par VKmmhHt
badaude ca deuxième lecture

Propositions de la Connut—ba

— s ' il est failli non réhabilité ou s' il a

été frappé d'une autre nnction en applica
tion du titre II de la loi n" 67-563 du 13

juillet 1967 ou u. dans le régime antérieur ,
il a été déclaré en état de faillite ou de

règlement judiciaire ;

— s' il n'est de nationalité française ou

ressortissant d'un État memhie des com

munautés européennes . >ous réserve des
convention* mernationales

-- Sans modification

- Sans modification

— sans modification

— sans modification

Article s

Nul ne peut ctre emplove par une

entreprise exerçant les activités mention
nées à I article premier s il a tait I ohiet .
pour QHt\sf>ntnt \ umtratre \ ,i I honneur j

lu probitc * ou dua bonne* mutur \. J ^ ne
\aru fh>n disciplinaire , tu J un? »<> itLw'na
tion mentionner au bulletin n df \<>n

casier ludiciuire

Article 5

Nul

J article premier

- s' il a tait l'obiet - l' une condamnation

a une peine d emptronnemeni avec ou
sans sursis ,

— s' il a etc l' auteur d agissements

contraires a l' honneur , a la probité ou aux
bonnes nururs donne lieu a une

sanction dtM.phnaire ou administrative de
destitution . ric radiation , de révocation ,

de re'rait d'agrément ou d autorisation

Article s

Nul ne peut être emplove par une

entreprise exerçant les activités mention

nées a I article premier s'd a fait l'objet ,

pour agissements « ontraires à l' honneur , a

la probité ou aux bonnes mours . d'une

sanction disciplinaire ou d'une condamna
tion mentionnée au bulletin n" 2 de son

casier judiciaire .

Art aie h

Suppression - w>îo<mc

Article ?

Conforme

Annie S

Suppit sMon tonîoi me

Ani'.le y

l'autorisation administrative préalable
ne confère aucun caractère officiel .♦

l'entreprise ou M *\ personnes en
bénéficient

Article 4

I autorisation

benelkient nie n ensuit- ci

manière lu lespt'nstibilne </o pt'U\<irs
« ufriu

•\ HkIC l '

Sans Mtodilk.iUon

Ir

( .( iln
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Teste adopté par k Sisal
H lecture

** * i - l' A *■*
Texte aise pur I MMMR

MtkMlt eu deuxième kcturt
PropmW— d» h Cùmmimkm

Article 11 Article !l Article 1 1

Les personnels des entreprises de sur
veillance et de prévention ainsi que <J '
transport de fonds peuvent hie armés
dans les conditions réglementaires en

vigueur

Les personnels des entreprises exerçant

une aettvite de protection de personnes ne

peuvent être armes

Les personnels des entreprises de sur
veillance et gardiennage ainsi que

cd vigueur

Alinéa sans nu tilic.ition

Sans modification

Article I-

Les entreprises qui disposent «1 un ser
vice interne charge d' une uhviic de

surveillance de presention ou d - Hans

port de tond-» qu elles relèvent du scUeur

puhhc ou du m\teui pi i e doivent appli

quer . ces ser.Kcs et .1 leur personnel les

dispositions de -, aitules 2 \ ° et I )
o-des-us

I
Arts. le 1 . 1

I es entreprises

sunerlI.HKc . de Kardivnthw de

tr.ins|H»rt » de londs on de {'wtt'i tmn «/es

quelles relèvent

ci dessus

Article l.

Sans modihcation

\ rtkles I .\ In

( onloniic *

Arînle I 7

Dans tous les cas prévus aux articles 14 .

I * et If de presenté loi . le tnhunal

pourra ordonner la fermeture de lentie
prise de surveillance. de prévention de
tr.insports de tonds ou de protection de
personnes , soit a titre definitii . soit a titre

tempo» ire pour une durée de trois mois .«
cinq j >.*

Article I ?

Dans

surveillance de e. sis

transport de lomls

» onu .» ns

Article 17

Sans modification

Il peut , en outre , prononcer t inicrdu
lion d exercer la profession a I entonne de

toute personne tombant sous le omis des
dispositions des aituKo i4 I * t le >
susv ses

Alinéa s.tns nuHlilK.iii.ii

\ K K |N

Conlomu
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Texte adopté par le Sénat

en première lecture
Texte adbfte par l'AiaiabUt
nationale es Mèai IK(V:

Proposition de la Cowwtoiwi

Article \**

L'employé qui ne remplit pas ou cesse
de remplir les conditions fixées par
l'article5doit cesser ses fonction:» si . dans

un délai de six mois à partir du i r ou ta
condamnation est devenue de ive . il

n'a pas été relevé de son incapaet ;» Il doit

être tenu compte i!e ce delui pour t'opplua-

lion des sanction* prévue * a t unuU' 14
ci-de\sus

Le licenciement du salarié ne remplis

sant pas les conditions fixées par l' article *

précité et qui resulte directement de

l'entrcc en vigueur de la présente lo . est
fondé sur un motif réel et sérieux et ouvre

droit aux indemnités prévues aux arlie'cs
l I et l. du code du travail

Un droit de priorité à l'embauche.
valable durant une année a dater de son

licenciement est reserve au salarie qui .

aptes avoir rie licencie , J etc releve de son

incapacité

Article IV

L employé

tncapac:te

Alinéa sans modification

Alinéa san -. motivation

Article 19

Sans modification

Article »u

Conforme

!


